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Le ROB – rapport sur les orientations budgétaires - est défini à l’article L2312-1 du CGCT
- Il doit contenir :

- 1° Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et
des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d'évolution
retenues pour construire le projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification,
de subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la commune et
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre.

- 2° La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de programmation
d'investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les
orientations en matière d'autorisation de programme.

- 3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les perspectives pour le
projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette que vise la collectivité pour la fin de
l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.

- Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau d'épargne
brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.

- Dans les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de coopération intercommunale de plus de
10 000 habitants et qui comprennent au moins une commune de 3 500 habitants, les départements, le rapport comporte
également les informations relatives:

- - à la structure des effectifs ;

- - aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que les traitements
indiciaires, les régimes indemnitaires, les bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les
avantages en nature ;

- - à la durée effective du travail.

INTRODUCTION : LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE DU RAPPORT 
SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
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Le ROB – rapport sur les orientations budgétaires - est défini à l’article L2312-1 du CGCT
- La Loi de programmation des finances publiques 2018-2022 du 22 janvier 2018 a introduit deux nouveautés (article 13) :

- « II. - A l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales
présente ses objectifs concernant :

- 1° L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement ;

- 2° L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette.

- Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes.

- Il doit être présenté devant l’organe délibérant dans les deux mois précédant le vote du budget primitif

INTRODUCTION : LE CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE DU RAPPORT 
SUR LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
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La conjoncture internationale est dominée par de nombreuses incertitudes et des tensions,
notamment commerciales

1. LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE INTERNATIONAL ET NATIONAL

Croissance 
(% PIB)

Source OCDE 2018 (e) 2019 (p) 2020

France 1,7% 1,32% 1,2%

Allemagne 1,5% 0,6% 0,4%

Zone Euro 1,9% 1,2% 1,1%

Royaume 
Uni

1,3% 1,2% 1%

Chine 6,6% 6,1% 5,7%

Etats-Unis 2,9% 2,3% 2%

Monde 3,6% 3,0% 3,1%

• La conjoncture mondiale connaît un fort ralentissement
en 2019 et ce ralentissement a surpris par son intensité

• C’est le commerce mondial qui constitue la principale
cause de cette croissance plus faible. Les pays
exportateurs tels la Chine et l’Allemagne ont été
particulièrement affectés.

• La zone Euro a subi plus fortement que d’autres zones le
ralentissement mondial compte tenu du poids de
l’Allemagne.

• Pour ce qui concerne les prochaines années, plusieurs
risques dominent :

- Après l’alerte de 2019, comment vont évoluer les relations
commerciales entre les principaux pôles mondiaux ?

- La croissance chinoise va-t-elle continuer sa décélération
(anticipation d’une croissance à moins de 6% en 2020) ?

- Quelle sera l’évolution des prix de l’énergie en 2020 après la
décrue de 2019 ?

- Les risques financiers vont-ils se résorber ?

- A l’échelle européenne, l’impact du Brexit est difficile à
évaluer mais pourrait renforcer l’impact négatif du
ralentissement mondial.
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Les prévisions pour la France en 2019-2020 sont incertaines, dominées par l’impact des mesures
prises par l’Etat depuis 2018 mais aussi par les répercussions de l’environnement mondial
• Croissance :

- La croissance a subi une baisse en 2019, mais dans une moindre mesure par rapport à d’autres grands pays en raison de la moindre
exposition au commercial mondial et des effets des mesures financières et fiscales prises en 2018 et en 2019 (baisse de la fiscalité
notamment)

- Les incertitudes sont toutefois fortes quant au niveau de l’investissement (assez dynamique en 2019) et à l’évolution du commercial
mondial. La dynamique du pouvoir d’achat devrait se poursuivre, l’effet sur la consommation étant difficile à anticiper (fort taux
d’épargne des ménages).

• Inflation :
- L’inflation demeure faible (1% environ)

• Chômage :
- La France connaît un niveau de chômage élevé par rapport à la moyenne de la zone Euro, malgré la baise constatée dans la période

récente. Une baisse du taux de chômage à 8,2% est anticipée (8,5% en 2019).

• Taux d’intérêt :
- Les prévisions actuelles anticipent une légère remontée des taux longs (10 ans et plus). Les taux d’intérêt court terme (3 mois)

devraient croître mais demeurer négatifs.

1. LE CONTEXTE ÉCONOMIQUE INTERNATIONAL ET NATIONAL
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Le déficit public demeure élevé en 2019 en raison des mesures de relance décidées depuis fin
2018… et le contexte de ralentissement de l’économie en 2019 et 2020 associé à un contexte
social tendu laissent peu de marges de manœuvre pour opérer une diminution du déficit de
l’Etat et des comptes sociaux telle qu’espérée

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Besoin de 
financement % 
PIB (prév. Etat 
PLFI 2020)

2018 2019 2020

Etat -3,1% -3,6% -3,1%

Organismes de 
Sécurité sociale

0,5% 0,5% 0,7%

Collectivités 
locales

0,1% 0,1% 0,2%

TOTAL (arrondi) -2,5% -3,1% -2,3%

• Le déficit public s’est accru en 2019 du fait des mesures
de relance décidées fin 2018, du ralentissement de la
croissance et de changements comptables
(transformation du CICE en exonérations de charges)

• Il faut noter que les collectivités locales génèrent un
excédent de financement, ne pèsent que pour moins de
9% dans la dette publique globale alors qu’elles
représentent environ 70% de l’investissement public…
elles ont réalisé un effort d’investissement en forte
augmentation en 2018-19, soutenant ainsi la croissance
économique (dans le BTP tout particulièrement)

• Le redressement des finances publiques escompté en
2020 est questionné par l’Union Européenne en raison
de prévisions de croissance considérées comme trop
optimistes et de l’impact des mesures prises par l’Etat
(sur son budget et sur les comptes sociaux)

Le gouvernement souhaite que l’effort financier de
redressement des finances publiques soit partagé entre
Etat, organismes de sécurité sociale et collectivités locales
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Les collectivités locales ont démontré en 2018 une capacité à maîtriser l‘évolution de leurs
dépenses de fonctionnement (+0,2%), respectant l’esprit de la loi de programmation des
finances publiques (évolution des dépenses publiques locales limitée à 1,2% par an)… dans un
contexte de baisse des dotations de l’Etat (-10,9%)

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Volumes budgétaires 
des collectivités 
locales
DGCL
(2018 : données 
provisoires)

Dépenses 
de fct
2018

Taux 
d’évolution 

2017-18
(2016-17)

Besoin de 
financement 

(-) ou 
excédent de 
financement 

(+)
2018 (2017)

Bloc communal 92,4 Md€ 0,1% (1,4%) +1,4 (+0,7 
Md€)

Départements 57,3 Md€ -0,8% (-
0,2%)

0,98 (+1,2 
Md€)

Régions 22,2 Md€ 3,4% (10,3%) -0,07 (-0,84 
Md€)

• Le tableau- ci-contre doit être analysé avec prudence : il prend
en compte les transferts de compétences entre départements
et région (transport et développement économique
principalement en 2017-18)

• L’année 2017 avait mis en évidence un redressement de
l’investissement local après 3 années de baisse (+7%),
redressement confirmé en 2018 (+6,5%)

• Malgré un recours accru à l’emprunt, le niveau d’endettement
des collectivités locales a diminué, passant de 5 à 4,8 années
(ratio encours de dette / épargne brute)

- Les premières données relatives à 2019 (Banque Postale)
semblent montrer une faible évolution des dépenses de
fonctionnement (+0,9% contre +2,1% pour les recettes) et un
niveau d’investissement en hausse (+9,2%)
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Principales dispositions de la Loi de Finances 2020 pour les collectivités locales

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

• Autres que la suppression de la taxe d’habitation
- Exonération de CET (CFE et CVAE) et de TFPB en faveur des activités commerciales

situées dans des communes rurales isolées (entreprises de moins de 11 salariés et de
moins de 2 M€ de CA) entre 2020 et 2023 – compensées à 33% par l’Etat

- Exonérations de CET et TFPB en faveur des entreprises situées dans des communes
ayant conclu une convention d’une opération de revitalisation de territoire » (et ayant
un revenu médian par unité de consommation inférieur à la médiane nationale », entre
2020 et 2023

- Révision des valeurs locatives des habitations : collecte des loyers 2023, rapport du
gouvernement en 2024 et mise en œuvre à compter de 2025

- Evaluation des locaux commerciaux : simplification de l’évaluation (charge allégée pour
les Commissions locales et révision biennale des coefficients de localisation)

- Report à 2021 de l’entrée en vigueur de l’automatisation du FCTVA

• Dotations et autres concours financiers de l’Etat :
- Enveloppe globale de DGF stable (26,9 Mds€)

- Croissance des dotations de péréquation (dotation de solidarité rurale et dotation de
solidarité urbaine), stabilité de la dotation nationale de péréquation (DNP)

- Baisse de la DCRTP (compensation réforme de la TP)

- Baisse de la dotation forfaitaire de certaines communes (en fonction de leur potentiel
financier, et jusqu’à 2% des recettes de fonctionnement retraitées)

- Baisse de la dotation de compensation des EPCI (environ -2% - décision à prendre par le
CFL début 2020)

- Baisse de la compensation du versement transport lié au seuil de 11 salariés (-45 M€)

Quelques données sur 
les dotations et 
subventions d’Etat aux 
CL

Montants
LFI 2020

DGF globale (hors 
régions)

26,9 Mds€

Dotations de 
péréquation communes 
(DSU, DSR et DNP)

4 686 M€
(+180 M€)

DCRTP 2 932 M€ -
(-45 M€)

DSIL et DETR 1 616 M€
(stable)

DGF : dotation globale de fonctionnement
DSU : dotation de solidarité urbaine
DSR : dotation de solidarité rurale
DNP : donation nationale de péréquation
DSIL : dotation de soutien à l’investissement local
DETR : dotation d’équipement des territoires ruraux
DCUSTP : dotation unique des compensations spécifiques de la taxe 
professionnelle 
DCRTP : dotation de compensation liée à la réforme de la taxe 
professionnelle
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Principales dispositions de la Loi de Finances 2020 pour les collectivités locales

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

Quelques données 
sur la fiscalité des 
communes et EPCI 
(DGCL, en M€)

Produit 
2018

Progression 
moyenne 
2017-18 

Taxe d’habitation 22 767 2,2% (effet 
taux : 0,3%)

Taxe sur le foncier 
bâti

19 134 3,1% (effet 
taux 0,9%)

Impôts 
économiques (CFE et 
CVAE essentiellement)

14 027 1,3% (effet 
taux pour la 
CFE : 0,5%)

• La mise en œuvre d’une suppression totale de la taxe d’habitation pour les
résidences principales d’ici 2023
- Cette suppression sera mise en œuvre en deux étapes : 2020 pour les contribuables

dont le revenu fiscal de référence est inférieur à un certain niveau et 2023 pour les
autres contribuables (au titre des résidences principales)

- La compensation accordée aux collectivités locales sera :

- La taxe foncière bâtie du département pour les communes

- Une part de TVA pour les EPCI à fiscalité propre (et les départements qui perdent la
taxe foncière bâtie)

- Une nouvelle taxe d’habitation sera mise en œuvre en 2023, appliquée aux seules
résidences secondaires et aux logements vacants.

- La compensation sera calculée sur la base des taux 2017

- Les communes et EPCI n’auront pas la possibilité de faire évoluer leur taux de taxe
d’habitation avant 2023.

• La compensation versée aux EPCI et aux communes :

- Les EPCI percevront une compensation dont le montant sera exactement calculé
en fonction de la perte de recette sous la forme d’une part des recettes nettes de
TVA perçues par l’Etat. Pour les EPCI, cette compensation pourrait se révéler
dynamique (les recettes de TVA ont évolué depuis 10 ans de 2,5 à 3% par an en
moyenne)… mais les EPCI perdront le pouvoir de voter le taux de cette taxe.

- En revanche, chaque commune se voyant transférer la taxe foncière bâtie perçue
par le département sur son territoire, ce montant sera soit supérieur, soit inférieur
au produit de taxe d’habitation perdu… c’est un coefficient correcteur qui opèrera
l’ajustement.

Ces données mettent en évidence l’enjeu lié à la
suppression de la taxe d’habitation pour le « bloc
communal » (communes et EPCI)

Les valeurs locatives seront revalorisées de 0,9% en 2020
(la règle d’actualisation est suspendue en 2020, basée
qu’elle était sur l’inflation constatée en année n-1)
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L’impact de la suppression de la taxe d’habitation pour la CCVCC

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

• Etat des lieux CCVCC :
• La taxe d’habitation des résidences

secondaires représente en moyenne 13,1%
du total des bases (2018 – 14,3% des locaux)
: la suppression de la taxe d’habitation des
résidences principales aboutira à supprimer 86,9%
des bases de TH

• La suppression de la TH des résidences principales
interviendra entre 2021 et 2023 pour les
contribuables non exonérés en 2020.

• Pour la CCVCC, le remplacement de la taxe
d’habitation par une part de TVA sera ambivalent :
perte d’autonomie fiscale (moindre pouvoir fiscal)
mais recette de remplacement dynamique et qui ne
peut être inférieur à la perte de recette initialement
calculée (2,9% en moyenne sur 10 ans)

• L’impact majeur concernera le financement des
services publics : seuls les propriétaires pourront
être mis à contribution sur le plan fiscal pour
financer les nouveaux services publics communaux
ou intercommunaux

• Impact indirect : la taxe Gemapi mise en place à
compter de 2020 ne sera pas financée par les
contribuables de taxe d’habitation / rés.principales
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L’impact de la suppression de la taxe d’habitation pour la CCVCC

2. LA SITUATION DES FINANCES PUBLIQUES ET LES LOIS DE FINANCES

• Le calendrier et les modalités de mise en œuvre de la suppression de la taxe d’habitation
2019-2023

Produit TH 
2019 

Produit net 
(bases 2019 x 
taux 2019) + 

compensations 
fiscales TH

Dégrèvement 
TH des 

« 80% RP»
bases 2020 x  

taux 2017

« 20% » RP
Bases 2020xtaux 

2019

TH RS
Bases 2020 x taux 

2019

Perte hausse des taux 
2018 et 2019 « 80% »

20202019 2021 2023

Fraction 
produit net de 

TVA 2020
= bases 2020
X taux 2017

+compensations 
2020+ rôle supp 

18-20

TH RS
Bases 2021 x taux 

2019

Perte hausse des taux 
2018 et 2019 « 20% »

TH RS
Bases 2023 x taux 

2023

Fraction 
produit net de 

TVA 2022

RP: résidences principales
RS: résidences secondaires
Rôles supp : rôles supplémentaires
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Résultats budgétaires 2019 provisoires de la CCVCC (budget principal) : un excédent global
important qui constitue un atout pour les prochaines années

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCVCC EN 2019

Résultat global de 13,3 
M€ (sans les RAR)
et 11,6 M€ (avec les RAR)

Dans ce résultat : 8,9 M€
de résultats reportés 
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Résultats budgétaires 2019 provisoires de la CCVCC : des ratios financiers excellents et en
hausse par rapport à 2018

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCVCC EN 2019

Les soldes de gestion sont très 
bons: CAF nette de 3,1 M€ (niveau 
des investissements annuels que la 
CC peut financer par 
autofinancement)

Le niveau d’endettement est faible 
(1,7 année)
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L’évolution des soldes de gestion 2017-2019 : en 2019, la diminution des charges de gestion a
été accompagnée par une hausse des produits de gestion (évolution inverse de celle constatée
en 2018)

- Une stabilité des charges de gestion entre 2018 et 2019 : hausse des charges à caractère général mais stabilité des charges de
personnel – baisse des reversements de fiscalité et des autres charges de gestion courante

- Une hausse des produits de gestion : cette hausse provient de la TEOM (reversée au SMIEEOM) et du FPIC / les dotations et
participations ont également augmenté (subventions CAF) mais les dotations ont globalement baissé

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCVCC EN 2019



Communauté de communes Val de Cher Controis – Rapport sur les orientations budgétaires 2020 – février 2020
16

L’évolution des soldes de gestion 2017-
2019 : structure et évolution des
charges et produits

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCVCC EN 2019

Les produits

Les charges
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L’évolution des soldes de gestion 2017-2019 : l’autofinancement a bénéficié de la hausse de
l’EBF et de la baisse des charges financières… redressement limité par un résultat exceptionnel
en baisse (produits exceptionnels en baisse)

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCVCC EN 2019
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L’évolution des soldes de gestion 2017-2019 : l’autofinancement net (CAF nette) a bénéficié de
la hausse de la CAF et de la baisse du remboursement du capital de la dette

3. LA SITUATION BUDGÉTAIRE ET FINANCIÈRE DE LA CCVCC EN 2019
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La dotation d’intercommunalité

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

• L’évolution de la dotation d’intercommunalité évolution des critères de calcul des EPCI du
Loir et Cher entre 2018 et 2019
• La CCVCC bénéficie de la réforme de la DGF en 2018 (hausse de 10% de la dotation par habitant en 2019)
• La baisse du CIF n’est pas positive : ce critère pèse fortement dans le calcul (enjeu lié aux transferts de

charges)

• A noter que les autres dotations de l’Etat diminuent (dotation de compensation et compensation des
pertes de bases (2019 : dernière année)
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Hypothèses prospectives – les enjeux de la prospective :

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

o Des enjeux liés à des évolutions législatives :
o La loi LOM (mobilité / fin 2019) : décision à prendre en 2020 (transfert ou non de la compétence mobilité

o La loi engagement et proximité (décembre 2019) : elle permet une souplesse dans les compétences
communautaires

o Une dynamique fiscale retrouvée en matière économique (?) :
• CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises) : en 2020, évolution prévisionnelle de +22,8% (soit +568

k€) après plusieurs années de diminution

• Le risque IFER demeure (stockage de gaz) et l’évolution de la CFE est incertaine

• Une année de transition concernant la suppression de la taxe d’habitation (impact =2021)

o La compétence GEMAPI :
• Une évolution certaine et forte des dépenses (compte tenu des enjeux sur le territoire de la CCVCC) : c’est le rythme précis de

l’augmentation qui n’est pas connu

• La taxe a été instituée en 2019 ; la CCVCC devra voter son produit en 2020 : ce produit ne sera assis que sur 3 taxes compte tenu
de la suppression de la taxe d’habitation (taxes foncières et CFE) – les taux de TH sont figés jusqu’en 2022 incluse
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Hypothèses prospectives

• La programmation pluriannuelle des investissements et des projets
• La PPI a été actualisée sur la base des données connues : sont intégrés les projets lancés ou envisagés

• Certains d’entre eux génèrent un impact en investissement et, pour certains, en fonctionnement ;
d’autres projets ne génèrent qu’un impact en fonctionnement (ponctuel ou récurrent)

• Il peut s’agir de projets dont le niveau d’engagement peut être variable (engagés ou non sur le plan
juridique)

• Liste des projets et actions envisagés : (les pages suivantes détaillent les principaux projets et actions, sur
la base des données transmises par la CCVCC)

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025
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Hypothèses prospectives
• La programmation pluriannuelle des investissements et des projets : synthèse par nature / par projet

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

Besoin de financement = 
dépenses – recettes 
d’investissement (si les 
recettes sont supérieures 
aux dépenses = excédent 
de financement)
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Hypothèses prospectives

• La programmation pluriannuelle des investissements et des projets : synthèse par nature / par projet

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

Besoin de financement = 
dépenses – recettes 
d’investissement (si les 
recettes sont supérieures 
aux dépenses = excédent 
de financement)
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Focus sur le FPIC – droit commun et méthodes dérogatoires

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

Droit commun Dérogatoire 1 Dérogatoire 2

Entre CC et communes En fonction du CIF 
(35,65% en 2018, 34,4% 
en 2019) = 454 k€ pour 
la CC / 865 k€ pour les 
communes

+ ou – 30% par rapport au droit 
commun
Entre 318 et 590 pour la CC (ce 
qui induit pour les communes : 
entre 1 001 et 529 k€)

Libre

Entre communes En fonction de 
l’insuffisance de 
potentiel financier par 
habitant

+ ou – 30% par rapport au droit 
commun
En fonction de 3 critères énoncés 
par la loi : population, revenu 
moyen, potentiel fiscal ou 
financier + d’autres critères le 
cas échéant

Libre

Majorité des 2/3 du conseil de la CC + 
unanimité des communes

OU unanimité du conseil de la CC

Majorité des 
2/3 du conseil 

de la CC

En l’absence de 
délibération

Décision à prendre dans 
les 2 mois suivant la 
notification (juillet)
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Stratégie financière prospective de la CCVCC

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

• Le FPIC constitue un supplément de ressources pour le territoire : 1 319 k€ en 2018 et 1 315 k€ en 2019
o Ce montant global ne devrait pas varier de façon significative (peu de changement des périmètres intercommunaux)

o La baisse du CIF (en lien avec la hausse des attributions de compensation) induit une diminution de la part reversée à la CC dans le
cadre du droit commun

- En 2020 et pour les années suivantes, la prochaine équipe communautaire devra construire une nouvelle
stratégie financière :
- L’évolution des recettes issues du développement économique : un enjeu majeur… en lien avec les dépenses conjoncturelles ou

structurelles de la CCVCC

- La répartition des marges de manœuvre entre les projets communautaires et le soutien financier aux communes

- L’utilisation ou non du levier fiscal (notamment pour financer la compétence Gemapi)

- Pour les communes :

- Le FPIC

- La DSC (évolution des critères)

- Les fonds de concours

- De nouveaux transferts de compétences (enjeu aussi pour la CCVCC au travers du CIF qui en un an a baissé de 1,6 point)
: réflexion nécessaire en 2020 autour de la compétence « mobilité) (cf. loi LOM votée en 2019)

- La préparation dans les meilleures conditions des futurs transferts d’ores et déjà actés
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Focus sur la compétence GEMAPI et ses modalités de financement

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

• La CCVCC a supporté ces charges à partir de 2018
• Une partie de ces charges ont été financée par les communes au travers de la diminution des attributions de

compensation
• La CCVCC a instauré cette taxe en 2019
• La CCVCC peut voter un produit d’ici au 30 avril 2020
• La question se pose quant aux modalités de financement de la compétence à partir de 2020 :

- Risque de voir les dépenses fortement augmenter mais peu de visibilité à ce jour

- Quelle part des recettes sera financée par la taxe ? Quelle part financée par le budget général ?

- Enjeu lié à l’instauration d’un budget annexe (afin de s’assurer simplement que la taxe est affectée à cette compétence)

• Rappel concernant la taxe GEMAPI :
- La CCVCC vote un produit attendu

- Cette taxe est supportée par les contribuables de la taxe d’habitation, des taxes foncières et de la cotisation foncière des entreprises

- Ce sont les services fiscaux qui calculent les taux qui, assis sur ces quatre taxes, permettant d’obtenir ce produit attendu.

- Le produit est réparti entre les quatre taxes au prorata de chacun dans le produit global perçu sur le territoire par la CCVCC, les éventuels
syndicats et les communes.

• La suppression de la taxe d’habitation aura pour effet de modifier la répartition de cette taxe entre les
différents impôts locaux (report de la part de TH sur les autres taxes)… aucune part de la taxe Gemapi de la
CCVCC sera financée par les contribuables de la TH (au moins jusqu’en 2023 – taux de TH figés)
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Les résultats des simulations

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

• La situation de la CCVCC demeure satisfaisante malgré la diminution des soldes de gestion (emprunt : 1 100 k€
/ investissement : 18 700 k€)
• FPIC de droit commun

• Hausse des bases de fiscalité de 1% par an

• Hausse modérée des charges courantes de fonctionnement (sauf montée en puissance de la contribution Gemapi +1,2 M€ d’ici 2025)

• Hausse des charges exceptionnelles (budgets annexes) : +700 k€
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Les résultats des simulations

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

• La situation de la CCVCC demeure satisfaisante malgré la diminution des soldes de gestion (emprunt : 1 100 k€
/ investissement : 18 700 k€)

La CAF nette : 
capacité à 
investir de 
manière 
autonome

L’encours de 
dette en 
années de CAF
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Une variante : l’impact d’un effort d’investissement de 10 M€ supplémentaires (un exemple : le
centre de séjour = une première évaluation de 4,6 M€ de coût net en investissement)

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

CAF nette de 1,6 
M€ en 2025

Dette = 2,7 années 
de CAF en 2025
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Une variante : l’impact de charges de fonctionnement supérieures (charges de gestion internes
ou reversements de fiscalité ou dynamique de contributions = +1500 k€/ an)

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

CAF nette de 0,2 
M€ en 2025

Dette = 4,7 années 
de CAF en 2025
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Une analyse comparée avec les autres EPCI du Loir et Cher : la CAF / hab (€/hab)

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

• Données DGFIP – budget principal et budgets annexes

NB : un ratio ne peut à lui seul résumer 
une situation financière.
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Une analyse comparée avec les autres EPCI du Loir et Cher : les dépenses d’équipement par
habitant)

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

• Données DGFIP - budget principal et budgets annexes

NB : un ratio ne peut à lui seul résumer 
une situation financière.
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Une analyse comparée avec les autres EPCI du Loir et Cher : la CAF nette / habitant

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

• Données DGFIP - budget principal et budgets annexes

NB : un ratio ne peut à lui seul résumer 
une situation financière.
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Une analyse comparée avec les autres EPCI du Loir et Cher : la dette / CAF (en années)

3. UNE PROSPECTIVE FINANCIÈRE DE LA CCVCC 2020-2025

• Données DGFIP - budget principal et budgets annexes

NB : un ratio ne peut à lui seul résumer 
une situation financière.
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Au regard des orientations budgétaires, la CCVCC devra fixer :

5. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA CCVCC EN 2020

• Ses objectifs concernant :
- L’évolution des dépenses de fonctionnement, exprimées en valeur et en comptabilité générale de la section de fonctionnement

- L’évolution de son besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette

- Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes

• L’évolution moyenne constatée entre 2016 et 2017 pour le bloc communal s’est montée à 1,4%
• L’objectif national fixé par l’Etat pour l’évolution des dépenses de fonctionnement des collectivités locales

est de 1,2%
• Pour ce qui concerne la CCVCC, ces objectifs se déclinent de la manière suivante :

• Evolution des dépenses de fonctionnement (budget principal uniquement)

• Evolution du besoin de financement - budget principal (prospective) = emprunt total de 1 100 k€ (simulation de base)
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Au regard des orientations budgétaires, voici quelques données relatives à la structure de la
dette de la CCVCC, sur la base des données à fin 2019 :

5. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA CCVCC EN 2020

• L’encours de la dette et l’évolution
prévisionnelle du besoin de
financement :
- L’encours de la dette de la CCVCC se monte au

31/12/2019 à 19 131 k€, se décomposant ainsi
entre les différents budgets:

- Budget principal : 6 634 k€ (y compris PPP)

- Budgets annexes : 12 497 k€

- Total : 19 131 k€

- La dette du budget principal représente 1,7 
années d’autofinancement CAF calculée sur la 
base des comptes provisoires 2019). 
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Au regard des orientations budgétaires, voici des données relatives aux effectifs et à la structure
des charges de personnel :

5. LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA CCVCC EN 2020

• Structure des effectifs au 1er janvier 2020
- Le temps de travail effectif des agents peut être très hétérogène

- La durée du travail de référence est de 35 heures par semaine

- Les effectifs de la CCVCC comptaient au 1/1/2020 :

• Structure de la masse salariale 2019 (CA provisoire)
- Par nature de charges (budget principal)

- A noter :

- Au titre de son budget principal, la CCVCC a perçu des
atténuations de charges à hauteur de 79,1 k€
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